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Neuchâtel, juin 2020 
 
Concerne : Assemblée générale 2020 
 
Cher membre Coopsol, 
 
Vue les circonstances sanitaires de cette année 2020, et comme le prévoit l'article 6b de 
l'ordonnance 2 COVID-19 (818.101.24), le conseil d’administration a décidé de tenir l’Assemblée 
générale 2020 par correspondance. Nous dérogeons aux articles 29 et 30 de nos statuts concernant 
les délais de convocation, et de ce fait, aucun point supplémentaire ne peut être ajouté à l'ordre du 
jour par les membres. 
 
En annexe vous trouvez l’ordre de jour/bulletin de vote, ainsi que les annexes suivantes : 

- PV de l’Assemblée générale du 2.7.2019 

- Rapport annuel 2019 

- Rapport financier 2019, y compris proposition d’attribution du bénéfice et budget 2020 

- Le rapport des vérificateurs des comptes 

- Le programme d’activité 2020 
 
Préoccupé par la situation socio-économique en Suisse due au Covid-19, le Conseil d’administration 
propose aux coopérateurs le choix de faire don de leur intérêt de l’année 2019 à un projet de 
soutien aux personnes particulièrement impactées par les suites économiques et sociales de la 
pandémie dans le canton de Neuchâtel. Le choix du projet n’est pas encore fait, mais le Conseil 
d’administration choisira une fois le montant à disposition connu et rapportera sur ce point lors de la 
prochaine AG. Cette démarche s’inscrit dans un geste de solidarité au vu des circonstances 
exceptionnelles de cette année, mais a le souhait de respecter pleinement le libre-choix de chaque 
coopérateur. Sur le bulletin de vote, vous pouvez donc choisir si vous voulez faire ce don ou si vous 
voulez recevoir l’intérêt comme d’habitude. Sans votre réponse, nous allons attribuer votre intérêt 
au projet de soutien. 
 

Pour participer aux votes et élections, vous pouvez cocher voire remplir les cases du bulletin de 
vote, et nous retourner le document signé, jusqu’au 30.6.2020 au plus tard,  
 

par courrier à 
 

Coopérative Solaire Neuchâtel, 2000 Neuchâtel (sans indication de rue) 
 

ou par email à 
 

ag@coopsol.ch (si l’email provient d’une adresse qui correspond à votre nom, une signature 
n’est pas nécessaire) 

 
N’oubliez pas de mettre votre nom et adresse.  
 
 
Un grand merci pour votre confiance, avec nos salutations ensoleillées. 
 

 
Au nom du Conseil d’administration, Veronika Pantillon, secrétaire 
 
 
Annexes : mentionnées 
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